MODELE DE DELIBERATION D’ADHESION A L’ATD 13
EPCI, syndicat mixte
Monsieur, Madame, la Présidente, le Président, fait part à l’assemblée délibérante de la décision du Conseil Général de créer entre le Département, les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) une Agence Technique Départementale (ATD) d’assistance au service des communes et de leurs groupements. 

Conformément à l’article L 5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, cette agence créée sous forme d’un Etablissement Public a pour objet d’apporter aux collectivités territoriales et aux EPCI du Département qui auront adhéré, une assistance de nature technique, juridique ou financière sur leur demande.

A cette fin, elle a pour mission d’entreprendre toutes études, recherches, démarches et réalisations nécessaires. 

Cette agence a également pour vocation de former et d’informer les Maires, les Présidents d’EPCI et les élus locaux, notamment par la diffusion de brochures, bulletins, notes et autres supports adaptés.

Elle sera également amenée, dans le cadre des dispositions de la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats locaux (article L.3123-14 du CGTC) complétées par celles de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, de dispenser de la formation à tout élu titulaire d’un mandat local. 

Les statuts prévoient que les membres du Conseil d’Administration sont désignés de manière paritaire par le collège des Maires ou Présidents d’EPCI et par celui des Conseillers Généraux. 

L’assemblée générale constitutive de l’ATD du 23 mai 2003 a adopté les statuts et désigné les 17 membres du conseil d’Administration qui est présidé de droit par le Président du Conseil Général et qui comprend 8 maires et Présidents d’EPCI et 8 Conseillers Généraux. 

L’assemblée générale extraordinaire en date du 16 juin 2008 a modifié les statuts en son article 12 : « Le Président du Conseil général peut déléguer la Présidence de l’Agence à un Conseiller général qui devient Président délégué. Il a seul l’autorité pour désigner ce Président délégué qui le représente dans la totalité des pouvoirs dévolus au Président, tels qu’ils sont définis à l’article 15 des statuts. Dans le cas où le Président du Conseil général a délégué la Présidence, il continue de siéger au Conseil d’Administration en tant que membre et reste Président de Droit. ».

Le siège de cette agence est fixé à VITROLLES.

L’EPCI, le syndicat mixte, souhaite adhérer à cette agence.

Le Comité Syndical, Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, et compte tenu de l’intérêt pour l’EPCI de la création d’un tel organisme d’assistance :

APPROUVE les statuts de l’Agence Technique Départementale.

S’ENGAGE à verser à l’ATD13 une participation :
Pour les EPCI à fiscalité propre, type communauté d’agglomération ou communauté de communes : 
- une somme forfaitaire de 1 000 € pour moins de 10 000 habitants, de 1 500 €,  entre 10 000 et 30 000 habitants, de 3 000 € entre 30 000 et 100 000 habitants, de 5 000 € entre 100 000 et 150 000 habitants et de 10 000 € pour plus de 150 000 habitants.)

Pour les autres groupements :

-  la cotisation annuelle se monte à 0.5% du montant du Chapitre 012 du compte administratif de l’année N-1, avec un minimum de 750 € et un maximum de 3.500 €.

DECIDE d’adhérer à l’Agence Technique Départementale

